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I La Reconversion professionnelle et si vous 
sautiez le pas ?

Vous avez le sentiment d’être arrivé à la fin d’un cycle dans votre activité
professionnelle ?

Usure, lassitude, obligation ou simplement envie de découvrir de nouveaux
horizons, de nombreuses raisons peuvent vous amener à decider d’une
reconversion professionnelle.
Tour d’horizon des outils et dispositifs qui peuvent vous aider à construire
votre projet.
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I. La Reconversion professionnelle et si 
vous sautiez le pas ? 

DANS CETTE PERIODE CHARNIERE DES AIDES EXISTENT !
Pou LE CONSEIL EN EVOLUTION PROFESSIONNELLE (CEP), droit ouvert à tous les 

actifs.

Il s’agit d’un dispositif d’accompagnement gratuit et personnalisé, assuré par :
 POLE EMPLOI pour les demandeurs d’emploi
 l’APEC pour les cadres, 
 CAP EMPLOI pour les personnes en situation de handicap, 
 LES MISSIONS LOCALES pour les moins de 26 ans et 
 Les organismes paritaires pour les travailleurs indépendants et les salariés. 

Le conseiller qui vous accompagne vous écoute, pour co-construire et sécuriser le plan de 
formation dont vous avez besoin. 
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Pôle Emploi met à votre disposition des outils d’analyse de 
marché qui vous permettrons en quelques clics, d'obtenir 
des données socioéconomiques sur les secteurs d'activité, 
les métiers, les territoires et les formations.

Ces données vous donneront des éléments pour compléter 
votre réflexion.

II. Le Marché du Travail

https://candidat.pole-emploi.fr/marche-du-travail/informationssurunmetier?codeMetier=14375&codeZoneGeographique=13&typeZoneGeographique=DEPARTEMENT
https://www.orm-metafor.org/Les-metiers?codem=L5Z
https://www.apec.fr/tous-nos-outils/chiffres-marche-travail.html
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Réaliser une immersion professionnelle en entreprise 
permet de:
• Découvrir un métier 
• Confirmer votre projet professionnel grâce à des 

situations réelles de travail
• Initier un parcours d’embauche pour accéder à un 

emploi ou dans le cadre d’une reconversion.

L'Action de Formation Préalable au Recrutement (AFPR) est destinée 
à combler l'écart entre les compétences que vous détenez et celles 
que requiert l'emploi que vous visez.

III. Les aides et mesures

https://www.pole-emploi.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-en-telechargement---emp/pmsmp_entreprise_mars9999.pdf
https://www.pole-emploi.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-en-telechargement---emp/com6387613490809875433.pdf
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IV Axe de travail « Mobilité professionnelle »
Les ateliers et prestations 

Votre conseiller vous positionnera sur les ateliers ou prestations suivants :

• Ateliers animés par des psychologues du travail pôle emploi

 « Rechercher ses intérêts professionnels » 
 « Style personnel et compétences professionnelles » 

• Ateliers et prestations pole emploi

 « Activ projet AP2 » - Prestation externe d’une durée de 12 semaines maximum
 « Préparer sa VAE : validation des acquis par l’expérience » (Durée 2h en distanciel) 
 Ateliers pour les porteurs de projets

Possibilité de recourir aux services & prestations de partenaires
sur le territoire de Marseille en fonction de votre profil comme l’APEC pour les cadres.

Outils à votre disposition sur l’Emploi Store.
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IV Axe de travail « Mobilité professionnelle »
L’EMPLOI STORE

C’est la plateforme WEB qui 
regroupe  plus de 300 services 
digitaux de l’emploi, de la 
formation, de la création, … 
en un lieu unique !

Affiner votre projet professionnel, mieux connaître le marché du travail, découvrir toutes 
les étapes de la création d’entreprise... Vous trouverez tout ce qu’il vous faut sur l’Emploi 
Store. 
Divers types de services tels que E-learning, Serious games, MOOCs, applications 
mobiles, sites internet… sont là pour vous booster et vous donner toutes les clés pour 
réussir.



IV. Axe de travail « Mobilité 
professionnelle » Les Ateliers conseils
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IV Axe de travail « Mobilité professionnelle »
La Formation

Votre conseiller vous informera sur les différentes possibilités qui
s’offrent à vous selon la formation identifiée et pour la
sécurisation de votre parcours :

 Les Actions de Formations collectives Pole emploi
 L'Action de Formation Préalable au Recrutement (AFPR) est destinée

à combler l'écart entre les compétences que vous détenez et celles que
requiert l'emploi que vous visez.

 Les Formations financées par la région
 L’Aide individuelle à la formation
 Le Compte personnel de formation CPF avec possibilité d’abondement

pole emploi selon le projet et le cout.

https://www.pole-emploi.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-en-telechargement---emp/com6387613490809875433.pdf
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V. Connaissez-vous le CPF ?

Le CPF est un compte personnel. Il concerne tous les actifs à partir de 16 ans et tous les statuts 
(salariés du secteur privé, demandeurs d’emploi, fonctionnaires ou travailleurs indépendants).

La création/activation du compte personnel d'activité est rapide et gratuite 

Une Adresse      https://www.moncompteformation.gouv.fr/

https://www.moncompteformation.gouv.fr/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/


V. Connaissez-vous le CPF ?

Depuis le 21/11/2019

Pour toutes les demandes de formation
avec la mobilisation du CPF autonome ou
avec un Cofinanceur autre que PÔLE
EMPLOI, vous avez une autonomie totale
directement via le site du CPF

Certaines caisses de retraite en fonction de votre situation et de votre projet de formation, 
peuvent vous aider à financer les frais de formation de façon partielle (les dossiers prennent en 
moyenne 3 mois).

https://www.moncompteformation.gouv.fr/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/
https://www.ag2rlamondiale.fr/tous-nos-services/beneficiez-d-une-formation-pour-retrouver-un-emploi


9 décembre 2021

MERCI DE VOTRE ATTENTION
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